
ENTRE LES SOUSSIGNES :  

Laurent JANSSEN, demeurant à Bruyères 82110 CAZES 
MONDENARD 06 83 05 28 80 - 05 63 95 85 16  

CI-APRES DENOMME LE PAYSAN, DE PREMIERE PART  
ET :  
Nom/Prénom :  
Adresse :  
Téléphone :      Portable :  
Courriel :  

                                           CI-APRES DENOMME(S) L’ACHETEUR, DE SECONDE PART  

1 - OBJET DU CONTRAT :  
Le présent contrat a pour objet l’approvisionnement de l’ACHETEUR par le PAYSAN en volailles/œufs représentant 
une part de la production de ce dernier que l’ACHETEUR s’engage à acheter pour toute la durée de la saison selon un 
calendrier de livraisons régulières annexé ci-dessous. La durée de la saison est fixée à 11 livraisons, du 13/10/22 au 
14/09/23.  

L’attention de l’ACHETEUR a été attirée sur les contraintes saisonnières de production. Le PAYSAN se réserve le droit 
de modifier sa production en fonction des aléas.  

2 - DEFINITION DE LA PART DE PRODUCTION :  
La part de production allouée à l’ACHETEUR sera déterminée grâce à la commande réalisée en début d’année, 
s’étalant pour l’année au complet. Afin de correspondre au principe de l’AMAP et de permettre au producteur d’avoir 
une vision régulière sur l’année, l’acheteur s’engage à commander au moins une volaille par mois et/ou au moins une 
douzaine d’œufs par mois sur 11 mois minimum.  

Les parties sont solidaires des aléas de production tant quantitatifs que qualitatifs. En conséquence, elles déclarent 
expressément accepter ces aléas sans pouvoir former aucune réclamation dans l’hypothèse où la valeur d’une 
distribution ou de l’ensemble des distributions réalisées en exécution du contrat serait supérieure ou inférieure au prix 
forfaitaire.   

La distribution de la part de production interviendra 1 fois par mois, aux dates et horaires ci-dessous définis, pendant 
toute la durée de la saison ci-dessus fixée.  

3 - MODE DE PRODUCTION :  
Le PAYSAN s’engage à élever ses volailles objet du présent contrat, sans produit chimique de synthèse et sans O.G.M., 
dans le strict respect des règles et des normes sanitaires et vétérinaires d’élevage, et de distribution applicable à sa 
profession. Il s’oblige, notamment, à assurer la complète traçabilité des produits qu’il livrera à l’ACHETEUR. Par 
ailleurs, le conditionnement des produits précisera, outre la date de production (ponte, abattage), la date limite de 
consommation.  

Les poulets et œufs ont le label BIO AB. Le PAYSAN s’oblige à assurer la parfaite conservation des produits jusqu’à 
leur livraison à l’ACHETEUR. Le PAYSAN s’interdit de distribuer des produits qui auraient été congelés sauf à en 
aviser l’ACHETEUR et à garantir le respect de la chaîne du froid. 

4 - ORGANISATION DES DISTRIBUTIONS :  
En exécution du présent contrat, le PAYSAN procèdera à 11 distributions selon un rythme d’une fois par mois. Les 
distributions auront lieu les 2ème jeudi du mois de 18h30 à 19h30 sous le préau de la salle des fêtes de Launaguet. 
Toutefois, ce calendrier sera susceptible d’être modifié ou aménagé en fonction des aléas. L’ACHETEUR s’engage à 
lire les mails de l’AMAP et à installer une fois dans la saison le matériel de distribution (tables et caisses) en observant 
scrupuleusement le manuel donnant toutes les précisions nécessaires. 

Si l’ACHETEUR est dans l’impossibilité de se présenter à une ou plusieurs distributions, il fera son affaire de 
faire retirer sa part de production en ses lieu et place par une personne de son choix. Dans le cas contraire, toute 
commande non retirée retourne chez le producteur sans compensation.  

5 - PRIX :  
Le présent contrat est conclu moyennant un prix global forfaitaire de :   

- 22 € pour un poulet pesant de 1,6 kg à 1,99 kg  
- 25 € pour un poulet pesant de 2 kg à 2,5 kg 
- 4,80 € pour une douzaine d’œufs  



Il est expressément convenu que :  

• ce prix ne sera pas susceptible d’être révisé ou modifié pour quelque cause que ce soit.  
• ce prix a été déterminé exclusivement en fonction des coûts de production et besoins du PAYSAN et non en 

considération des quantités et variétés de produits qui seront effectivement distribués.   

Le paiement du montant interviendra par chèques datés du jour de leur émission et adressés au PAYSAN (ordre GAEC 
de Perrot) dix jours francs après la signature du présent contrat selon les modalités suivantes : en 11 chèques maximum 
du montant de la commande du mois  

  -En une seule fois  -En …. fois sans frais ni intérêts   
Le PAYSAN présentera le premier chèque à l’encaissement à réception, les autres étant remis à l’encaissement le 
premier jour des mois calendaires suivants celui au cours duquel sera intervenu le premier règlement.   

En tout état de cause, aucun versement, même partiel, ne peut être exigé de l’ACHETEUR avant l’expiration du délai 
de rétractation.  

6 - FACULTE DE RENONCIATION - RESILIATION DU CONTRAT  
Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la signature du présent contrat, l’ACHETEUR a la faculté d'y 
renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Launaguet  

Le,  

En deux exemplaires originaux  

LE PAYSAN  L’ACHETEUR  

Tableau 1

Commande annuelle  Calendrier des distributions 
NOM:                                                              PRENOM:

Dates de 
distribution

Poulet moyen 
22€

Poulet gros 
25€

Cocher la case 
si découpé

Oeufs (douzaine) 
4,80€

Montant par 
mois

13/10/22

10/11/22

8/12/22

12/1/2023

9/2/23

9/3/23

13/4/23

11/5/23

15/6/23

13/7/23

14/9/23

Total


